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(54) Machine pour la fabrication d’un non-tisse par voie aéraulique, comportant des moyens pour
une aspiration dégressive

(57) La machine pour la formation d'un non-tissé par
voie aéraulique comporte une surface de formation et
de transport perméable à l'air, une chambre de disper-
sion surmontant ladite surface et des moyens , notam-
ment des moyens d'aspiration disposés sous ladite sur-
face de formation et de transport du non-tissé , qui sont
aptes non seulement à créer , à l'intérieur de la chambre
de dispersion, un flux d'air permettant de disperser les
fibres à l'intérieur de la chambre et de les projeter sur la
surface de formation et de transport , mais encore à réa-
liser une aspiration dans une zone - dite zone d'aspira-
tion (9) - de la surface de formation et de transport (1)
du non-tissé qui s'étend sous la chambre de dispersion
(2) et en aval de celle-ci, avec une diminution de la vi-
tesse d'aspiration entre l'amont et l'aval de ladite zone
(9).

La paroi aval (4) de la chambre d'aspiration (2) étant
une plaque, le bord inférieur (12) de ladite paroi aval (4)
délimite , avec le brin supérieur (1a) de la surface de
formation et de transport du non-tissé (1) , un espace
de passage dont la hauteur est supérieure à l'épaisseur
du non-tissé (13) sortant de la chambre de dispersion
(2).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication d'un non-tissé par voie aéraulique désigné
sous l'appellation technique « airlay ». Elle concerne
plus particulièrement un perfectionnement à une machi-
ne pour la formation d'un non-tissé par voie aéraulique
qui permet d'augmenter de manière significative la vi-
tesse de production, sans préjudice pour la qualité du
non-tissé formé.
[0002] La technique « airlay » se caractérise essen-
tiellement par la dispersion dans une chambre et la pro-
jection sur une surface de réception mobile, de fibres
individuelles au moyen d'un flux d'air haute vitesse, la-
dite surface de réception étant perméable à l'air et per-
mettant la formation et le transport du non-tissé. On dé-
signe dans le présent texte par le terme « non-tissé » le
voile de fibres formé par la technique « airlay », quand
bien même ce voile n'a pas subi de traitement particulier
de liage.
[0003] Une telle technique « airlay » est connue no-
tamment par les documents US 4 097 965, EP 0 093
585 et FR 2 824 082.
[0004] Dans ces trois documents, les moyens qui sont
aptes à créer à l'intérieur de la chambre de dispersion
un flux d'air permettant de disperser les fibres à l'inté-
rieur de la chambre et de les projeter sur la surface de
formation et de transport consistent notamment en des
moyens d'aspiration disposés en-dessous de la surface
de formation et de transport du non-tissé, qui est per-
méable à l'air.
[0005] Dans le document US 4 097 965, la paroi aval
de la chambre de dispersion est une plaque dont le bord
inférieur vient s'appliquer sur la surface du non-tissé
sortant de ladite chambre, le caisson d'aspiration étant
disposé sur toute la surface qui s'étend à l'aplomb du
bord inférieur de la paroi amont et le bord inférieur de
la paroi aval de la chambre de dispersion. Dans le pré-
sent texte, les termes « amont » et « aval » sont définis
par rapport à la direction de déplacement de la surface
de formation et de transport du non-tissé.
[0006] Selon le demandeur, le contact du bord infé-
rieur de la paroi aval de la chambre de dispersion avec
les fibres de surface du non-tissé génère des frotte-
ments qui sont susceptibles de provoquer des irrégula-
rités sur le non-tissé et ce d'autant plus que la vitesse
de déplacement de la surface de formation et de trans-
port du non-tissé est importante.
[0007] Dans le document EP 0 093 585, on a disposé
en sortie de la chambre de dispersion un cylindre trans-
versal qui est entraîné en rotation dans le sens de dé-
placement du non-tissé. La rotation de ce cylindre qui
constitue en quelque sorte le bord inférieur de la paroi
aval de la chambre de dispersion permet de limiter les
frottements et donc d'accompagner les fibres de surface
du non-tissé lors de la sortie de la chambre de disper-
sion. Cependant, selon le demandeur, si l'on augmente
la vitesse de déplacement de la surface de formation et

de transport du non-tissé, et donc corrélativement la vi-
tesse de rotation du cylindre transversal, il se crée des
flux d'air parasites qui perturbent l'homogénéité du non-
tissé lors de son passage sous le cylindre transversal.
[0008] Dans le document FR 2 824 082, la paroi avant
de la chambre de dispersion est poreuse dans sa partie
basse, ladite partie basse ayant de préférence un profil
courbe sensiblement en arc de cercle. On évite ainsi la
création des flux d'air parasites provoqués par la rota-
tion rapide du cylindre transversal. Cependant, en fonc-
tionnement, la tôle mince microperforée qui constitue la
partie basse de la paroi aval de la chambre de disper-
sion exerce sur le non-tissé une faible force de com-
pression qui le comprime légèrement. Cette disposition
évite que le flux d'aspiration créé par la boîte d'aspira-
tion ne vienne engendrer un flux d'air entrant qui péné-
trerait à l'intérieur de la chambre de dispersion en pas-
sant entre le bord inférieur de la paroi aval et le brin su-
périeur de la surface de formation et de transport du
non-tissé, un tel flux d'air étant préjudiciable à la qualité
dudit non-tissé.
[0009] Cependant, selon le demandeur, ce contact
entre la tôle mince microperforée et les fibres de surface
du non-tissé en sortie de la chambre de dispersion pro-
voque des frottements susceptibles de déformer le non-
tissé et de créer des irrégularités sur celui-ci et ce
d'autant plus que la vitesse de déplacement de la sur-
face de formation et de transport du non-tissé est éle-
vée.
[0010] Dans le document FR. 2.824.082, la partie
basse, poreuse, de la paroi avant de la chambre de dis-
persion peut aussi être constituée par un cylindre rotatif
poreux , notamment un cylindre microperforé. Ce mode
de réalisation permet d'éviter les frottements , lorsque
le cylindre est entraîné à une vitesse périphérique qui
est égale à la vitesse de déplacement de la surface de
formation et de transport du non-tissé. Cependant il peut
subsister des jeux d'air parasites , même s'il sont moins
importants que dans le document EP.0.093.585.
[0011] La présente invention vise à proposer une ma-
chine pour la formation d'un non-tissé par voie aérauli-
que, qui pallie les inconvénients des machines connues
précitées.
[0012] Cet objectif est atteint par la machine de l'in-
vention qui, de manière connue, notamment par le do-
cument US 4 097 965, comporte :

- une surface de formation et de transport du non-
tissé, qui est perméable à l'air,

- une chambre de dispersion surmontant la surface
de formation et de transport,

- des moyens permettant d'alimenter la chambre de
dispersion avec des fibres destinées à former le
non-tissé,

- des moyens, notamment des moyens d'aspiration
disposés sous la surface de formation et de trans-
port du non-tissé, qui sont aptes à créer, à l'intérieur
de la chambre de dispersion, un flux d'air permet-
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tant de disperser les fibres à l'intérieur de la cham-
bre et de les projeter sur la surface de formation et
de transport.

[0013] De manière caractéristique, selon l'invention,
lesdits moyens d'aspiration sont aptes à réaliser une as-
piration dans une zone - dite zone d'aspiration - de la
surface de formation et de transport du non-tissé qui
s'étend sous la chambre de dispersion et en aval de cel-
le-ci, avec une diminution de la vitesse d'aspiration en-
tre l'amont et l'aval de ladite zone.
[0014] Ainsi, grâce à l'aspiration disposée non seule-
ment sous la chambre de dispersion mais également en
aval de celle-ci, avec une vitesse d'aspiration qui dimi-
nue depuis l'amont vers l'aval, on contrôle parfaitement
le flux d'aspiration, y compris les éventuels flux parasi-
tes, en sorte d'obtenir un non-tissé parfaitement régulier
même à grande vitesse de déplacement de la surface
de formation et de transport dudit non-tissé.
[0015] Selon une variante de réalisation, la paroi aval
de la chambre de dispersion est une plaque dont le bord
inférieur délimite , avec le brin supérieur de la surface
de formation et de transport du non-tissé, un espace de
passage dont la hauteur est supérieure à l'épaisseur du
non-tissé sortant de la chambre de dispersion.
[0016] Ainsi , selon cette disposition particulière, il n'y
a plus aucune pièce qui vient en contact avec le non-
tissé lors de sa sortie de la chambre de dispersion.
[0017] Selon une variante de réalisation , la paroi aval
de la chambre de dispersion est un cylindre rotatif, de
préférence poreux ou perforé. Cette variante est notam-
ment intéressante lorsqu'il est nécessaire de comprimer
le voile de fibres , pour évacuer l'air contenu entre les
fibres.
[0018] Selon une variante de réalisation, les moyens
d'aspiration sont constitués d'un caisson d'aspiration
unique , dans lequel les conditions d'aspiration sont dé-
gressives depuis l'amont vers l'aval de la zone d'aspi-
ration.
[0019] Selon une variante de réalisation, les moyens
d'aspiration sont constitués d'un caisson d'aspiration à
multi-étages, chaque étage ayant des conditions d'as-
piration distinctes.
[0020] De préférence, selon cette dernière variante
de réalisation, un premier étage ayant la vitesse d'aspi-
ration V1 la plus élevée est disposé sous la chambre de
dispersion dans une section principale de la zone d'as-
piration s'étendant jusqu'à une distance d  de préfé-
rence de 5 à 20 mm, par exemple de 10 mm - de
l'aplomb du bord inférieur de la paroi aval de la chambre
de dispersion et au moins un second étage, dévelop-
pant une vitesse d'aspiration V2 inférieure à V1, s'étend
en aval du premier étage sur une section secondaire de
la zone d'aspiration. Ainsi, dans cette configuration par-
ticulière, la vitesse d'aspiration n'est pas uniforme sur
toute la longueur de la chambre d'aspiration, la vitesse
d'aspiration étant la plus élevée dans la section princi-
pale, située à l'amont de la zone d'aspiration, qui cor-

respond au premier étage d'aspiration tandis qu'elle est
plus basse dans la section secondaire de la zone d'as-
piration qui s'étend au-delà du premier étage, notam-
ment sur la distance d.
[0021] Dans un mode de réalisation, dans la section
secondaire de la zone d'aspiration, la machine compor-
te un seul second étage dans lequel la vitesse d'aspira-
tion diminue progressivement, depuis l'amont jusqu'à
l'aval de ladite section secondaire.
[0022] Dans un mode de réalisation, dans la section
secondaire de la zone d'aspiration, la machine compor-
te une pluralité N de seconds étages successifs. La vi-
tesse d'aspiration peut être constante dans chacun de
ces N seconds étages ou peut être en diminution pro-
gressive de l'amont vers l'aval dudit étage.
[0023] Dans une variante de réalisation, dans la sec-
tion secondaire, la machine comporte un rouleau pres-
seur, de préférence poreux ou perforé, disposé trans-
versalement au-dessus de la surface de transport du
non-tissé, apte à s'appliquer sur le voile de fibres au-
delà de la paroi aval de la chambre de dispersion.
[0024] De préférence, le rouleau presseur est disposé
à l'aplomb d'une cloison séparant deux seconds étages
dans la section secondaire.
[0025] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription ci-après de différentes variantes de réalisation
d'une machine de formation d'un non-tissé par voie aé-
raulique, laquelle description est donnée à titre d'exem-
ple non limitatif et en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- les figures 1 à 4 sont des représentations très sché-
matiques illustrant le principe de fonctionnement de
la machine selon quatre variantes, à savoir :

• une première variante (figure 1) selon laquelle
la section secondaire de la zone d'aspiration
développe une vitesse d'aspiration continû-
ment dégressive de l'amont vers l'aval,

• une seconde variante de réalisation (figure 2)
dans laquelle la section secondaire de la zone
d'aspiration comporte cinq étages dans les-
quels la vitesse d'aspiration est constante,

• une troisième variante de réalisation (figure 3)
dans laquelle la section secondaire de la zone
d'aspiration comporte cinq étages dans les-
quels la vitesse d'aspiration est elle-même dé-
gressive et,

• une quatrième variante de réalisation (figure 4)
dans laquelle la section secondaire de la zone
d'aspiration comporte cinq étages d'aspiration,
certains ayant une vitesse d'aspiration cons-
tante et d'autres ayant une vitesse d'aspiration
dégressive,

- la figure 5 est une vue en coupe transversale sim-
plifiée d'une machine de fabrication d'un non-tissé
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par voie aéraulique dont le fonctionnement est basé
sur la seconde variante de réalisation illustrée à la
figure 2.

[0026] De manière connue, une machine de fabrica-
tion d'un non-tissé par voie aéraulique comprend un
convoyeur mettant en oeuvre une bande transporteuse
1 poreuse qui est montée tendue sur des rouleaux d'en-
traînement. En fonctionnement, le brin supérieur 1a de
cette bande transporteuse 1, qui dans les exemples il-
lustrés est sensiblement horizontal, est entraîné à une
vitesse constante prédéterminée dans le sens de trans-
port indiqué par la flèche F. Ce brin supérieur 1a de la
bande transporteuse 1 forme une surface perméable à
l'air, qui permet à la fois la formation et le transport du
non-tissé.
[0027] Cette machine comprend également une
chambre 2 de dispersion des fibres, qui surmonte le brin
supérieur 1a de la bande transporteuse 1 et qui s'étend
sur toute la largeur de ce brin supérieur 1a. Cette cham-
bre de dispersion 2 comporte une paroi amont 3 et une
paroi aval 4, qui s'étendent transversalement à la direc-
tion de déplacement F de la bande transporteuse 1, ain-
si que deux parois longitudinales reliant les deux parois
amont 3 et aval 4, lesquelles parois longitudinales
s'étendent parallèlement à la direction de déplacement
F.
[0028] Les bords inférieurs des parois amont 3 et lon-
gitudinales (non représentées) affleurent le brin supé-
rieur 1a de la bande transporteuse 1, étant éventuelle-
ment munis d'un joint d'étanchéité 5 prenant appui sur
ledit brin supérieur 1a.
[0029] Sous le brin supérieur 1a est prévu un caisson
d'aspiration qui est apte à créer à l'intérieur de la cham-
bre de dispersion 2 un flux d'air 7, symbolisé par des
flèches, permettant de disperser les fibres (non repré-
sentées) à l'intérieur de ladite chambre 2 et de les pro-
jeter sur le brin supérieur 1a. C'est le cylindre 8, dénom-
mé cylindre disperseur, qui permet l'alimentation en fi-
bres de la chambre de dispersion 2. Eventuellement,
une injection d'air par l'ouverture supérieure de la cham-
bre de dispersion peut aider la dispersion des fibres.
[0030] Le caisson 6 (ou boîte d'aspiration) s'étend,
sous le brin supérieur 1a, sur une zone d'aspiration 9,
laquelle zone 9 occupe, en largeur, la largeur au moins
de la chambre de dispersion 2 et en longueur une dis-
tance D qui est supérieure à la longueur L de la chambre
de dispersion 2. Les conditions d'aspiration mises en
oeuvre dans le caisson 6 sont telles que la vitesse d'as-
piration - mesurée dans le caisson 6 - dans la partie aval
9a de la zone d'aspiration 9 est inférieure à la vitesse
d'aspiration dans la partie amont 9b de la zone d'aspi-
ration 9.
[0031] Dans les exemples qui vont être décrits ci-
après, le caisson d'aspiration 6 est un caisson à multi-
étages, comprenant un premier étage 10 qui s'étend
sous une section dite principale de la zone d'aspiration
9, cette section principale 9c s'étendant, en longueur,

sur une distance 1 qui est inférieure à la longueur L de
la zone d'aspiration 9 surmontée par la chambre de dis-
persion 2. En d'autres termes, et en référence à la figure
5, cette section principale 9c s'étend depuis sensible-
ment le bord inférieur 11 de la paroi amont 3 de la cham-
bre de dispersion 2 (ou légèrement en aval de celui-ci)
jusqu'à une distance d de l'aplomb du bord inférieur 12
de la paroi aval 4 de la chambre de dispersion 2. Dans
cette section principale 9c de la zone d'aspiration 9, la
vitesse d'aspiration V1 est générée au niveau du pre-
mier étage 10 et uniforme sur toute la longueur 1 dudit
étage 10.
[0032] Selon le premier exemple de réalisation, illus-
tré à la figure 1, le caisson d'aspiration 6 comporte un
second étage 13 qui recouvre la section secondaire 9d
de la zone d'aspiration, qui va au-delà de la section prin-
cipale 9c précédemment définie. Dans ce second étage
13 du caisson 6, les conditions mises en oeuvre sont
telles que la vitesse d'aspiration diminue progressive-
ment, sur toute la longueur de la section secondaire 9d
depuis l'entrée jusqu'à la sortie de celle-ci, comme cela
est illustré sur la figure 1 par la décroissance continue
des flèches V2, symbolisant la vitesse d'aspiration dans
ladite section secondaire 9d.
[0033] Dans le second exemple illustré à la figure 2,
la section secondaire 9d est partagée en cinq sous-sec-
tions 9d1, 9d2, 9d3, 9d4, 9d5 depuis l'amont vers l'aval
de ladite section secondaire 9d. Dans chaque sous-sec-
tion, la vitesse d'aspiration V3 est constante. Cette vi-
tesse V3 diminue d'une section à l'autre depuis l'amont
vers l'aval de ladite section secondaire 9d. A chaque
sous section 9d1 à 9d5 correspond un étage 14 à 18 du
caisson d'aspiration 6.
[0034] Dans le troisième exemple illustré à la figure
3, on retrouve les cinq étages 14 à 18 du caisson d'as-
piration 6 qui correspondent à la section secondaire 9d
d'aspiration et donc à cinq sous-sections 9'd1 à 9'd5.
Dans chaque sous-section, la vitesse d'aspiration V4
n'est pas constante mais diminue progressivement sur
la longueur de chaque étage 14 à 18 depuis l'amont vers
l'aval de chaque sous-section, comme cela apparaît
clairement à l'examen de la figure 3.
[0035] Le quatrième exemple de réalisation qui est il-
lustré à la figure 4 est une combinaison des second et
troisième exemples précédemment décrits, la vitesse
d'aspiration V5 diminuant progressivement dans cer-
tains étages 14, 16 et 18 tandis qu'elle reste constante
dans certains autres 15, 17.
[0036] Le fonctionnement de la machine selon la pré-
sente invention va maintenant être décrit plus particu-
lièrement en relation avec l'exemple illustré par la figure
5.
[0037] Sur la figure 5, le caisson d'aspiration 6 com-
porte trois étages, à savoir le premier étage 10 qui cor-
respond à la section principale 9c de la zone d'aspiration
9 et deux seconds étages successifs 14 et 15 qui cor-
respondent aux sous-sections 9d1 et 9d2 de la section
secondaire 9d de la zone d'aspiration 9. Ce nombre
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d'étages n'est pas exclusif, et peut être supérieur com-
me dans l'exemple illustré sur la figure 2, mais il peut
aussi être de deux.
[0038] Les fibres qui sont acheminées à l'intérieur de
la chambre de dispersion 2, à la périphérie du cylindre
disperseur 8, sont détachées de la garniture 8a de ce
cylindre par l'action du flux d'air créé à l'intérieur de la
chambre de dispersion 11 et éventuellement par
d'autres moyens. Les fibres sont éjectées de manière
individualisée à l'intérieur de la chambre de dispersion
2, sont dispersées par le flux d'air sur toute la section
horizontale de ladite chambre 2 et sont projetées sur le
brin supérieur 1 a de la bande transporteuse 1. Du fait
de l'accumulation des fibres sur le brin supérieur 1a lors
du déplacement de la bande transporteuse 1, il se forme
ainsi un non-tissé 13 qui est acheminé vers l'extérieur
de la chambre de dispersion 2 en passant au droit de la
paroi aval 4 de ladite chambre 2, qui dans l'exemple il-
lustré est une plaque. L'écartement e entre le bord infé-
rieur 12 de ladite paroi aval 4 et le brin supérieur 1a est
déterminé en sorte que cet écartement est supérieur à
l'épaisseur du non-tissé formé dans la chambre de dis-
persion 2, en l'état où il se trouve lorsqu'il sort de ladite
chambre 2. Cet écartement e est fonction du grammage
du non-tissé. Il est de préférence de 5 à 50 mm, par
exemple de 30 mm.
[0039] Le flux d'air qui déplace les fibres à l'intérieur
de la chambre de dispersion 2 est créé notamment par
le caisson d'aspiration 6, plus précisément par l'aspira-
tion générée par la portion de la section d'aspiration 9
qui se trouve au droit de la chambre de dispersion 2.
D'autres moyens complémentaires pourraient être mis
en oeuvre, par exemple une injection d'air au niveau de
la partie supérieure de la chambre de dispersion 2, afin
d'aider le détachage des fibres du cylindre 8.
[0040] Etant donné que la vitesse d'aspiration V1 gé-
nérée au niveau du premier étage 10 du caisson d'as-
piration 6 est la plus élevée, les fibres qui se trouvent
dans la chambre de dispersion 2 ont tendance à se con-
centrer sur le brin supérieur 1a au niveau de la section
principale 9c d'aspiration, de sorte que le non-tissé 13
est quasiment formé dans sa configuration définitive en
sortie du premier étage 10 du caisson d'aspiration 6.
[0041] Au-delà, le non-tissé est en quelque sorte pris
en charge par le second étage 14 du caisson d'aspira-
tion 6 dans lequel la vitesse d'aspiration V2 est inférieu-
re à la vitesse V1 du premier étage. Cette prise en char-
ge intervient alors que le non-tissé 13 est encore à l'in-
térieur de la chambre de dispersion 2, sur la distance d
puis alors que le non-tissé 13 est sorti de la chambre de
dispersion 2. Cette prise en charge qui se poursuit au
niveau du second étage 14 du caisson d'aspiration 6
permet qu'il n'y ait pas de perturbations engendrées par
le passage du non-tissé sous le bord inférieur 12 du
montant aval 4 de la chambre de dispersion 2 puisqu'on
observe sensiblement le même régime de flux d'air de
part et d'autre de ce montant aval 4. Grâce à l'aspiration
créée au-delà de la chambre de dispersion sous le brin

supérieur 1a, on n'observe pas de flux d'air parasite en-
trant dans la chambre d'aspiration dans l'espace laissé
libre entre le non-tissé 13 et le bord inférieur 12 du mon-
tant aval 4 ou tout au moins on n'observe pas de sou-
lèvement préjudiciable de fibres.
[0042] Ceci est également vrai lorsque le bord infé-
rieur de la paroi aval n'est pas le bord d'une plaque fixe
mais un élément tournant, par exemple un cylindre
transversal perforé, qui comprime le non-tissé sortant
de la chambre de dispersion 2.
[0043] Dans le mode de réalisation, illustré à la figure
5, il y a un rouleau presseur 20 qui est à l'aplomb de la
cloison 21 qui sépare les deux étages successifs 14, 15
de la section secondaire 9a. Ce rouleau presseur 20 est
monté transversalement au-dessus du brin supérieur 1a
de la bande transporteuse 1, s'appliquant sur le non-
tissé 13. La distance T entre la verticale passant par le
bord 12 inférieur de la paroi aval 4 et la verticale tan-
gente à l'arrière du rouleau 20 est, de préférence, rela-
tivement faible, de préférence de 10 à 30 mm.
[0044] Dans un exemple préféré de réalisation, la
chambre de dispersion 2 a une longueur L de l'ordre de
60 mm, celle de la section principale 9c de l'ordre de 50
mm et celle du premier étage 9d, de la section secon-
daire de l'ordre de 80 mm. La distance T est de l'ordre
de 20 mm pour un rouleau 20 ayant un diamètre de l'or-
dre de 100 mm.
[0045] En sortie de la sous-section 9d1 de la section
secondaire 9d de la zone d'aspiration 9, le non-tissé est
alors pris en charge par l'aspiration créée par le second
étage suivant 15 du caisson d'aspiration 6, dont la vi-
tesse d'aspiration V3 est inférieure à la vitesse d'aspi-
ration V2 du second étage 14. Eventuellement cette pri-
se en charge peut être réalisée successivement avec
d'autres seconds étages 16 à 18 jusqu'à ce qu'il n'y ait
plus du tout d'aspiration au-delà du caisson 6. Cette di-
minution progressive (par étages dans le présent exem-
ple) de l'aspiration dans la zone secondaire 9d permet
qu'il y ait un relâchement progressif des fibres du non-
tissé 13, sous l'effet de ladite aspiration. C'est ce qui
permet d'obtenir le résultat recherché, à savoir la pro-
duction d'un non-tissé particulièrement homogène,
dans de bonnes conditions industrielles, à vitesse éle-
vée.
[0046] On comprend que les différents paramètres
que sont le choix des vitesses d'aspiration V1, V2, ..., la
longueur D de la zone d'aspiration, par rapport à la lon-
gueur L de la chambre de dispersion, la distance d, le
nombre d'étages du caisson d'aspiration, le choix de
garder constante ou de rendre dégressive la vitesse
d'aspiration dans tout ou partie des seconds étages,
tous ces paramètres sont à déterminer au coup par coup
en fonction des autres conditions opératoires que sont
le type et la longueur des fibres, le grammage souhaité
pour le non-tissé, la vitesse F de déplacement de la ban-
de transporteuse...
[0047] Dans un exemple de réalisation qui est donné
à titre non exhaustif, la vitesse d'aspiration V1 au niveau
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de la section principale 9c de la zone d'aspiration 9 était
de l'ordre de 30 à 90 m/s. De préférence les vitesses
d'aspiration des cinq seconds étages se trouvant au ni-
veau de la section secondaire 9d de la zone d'aspiration
9 étaient respectivement égales ou de l'ordre de 0,8 V,
0,6 V, 0,4 V et 0,2 V, sachant que V étant la vitesse du
premier étage le plus en amont et avait une valeur elle-
même inférieure à V1, par exemple 0,8 V1. Pour ce faire,
le premier étage à vitesse V1 du caisson d'aspiration
était équipé de son propre ventilateur tandis que pour
les cinq seconds étages un seul ventilateur permettait
d'obtenir cette dégressivité de vitesse d'aspiration grâce
à la mise en oeuvre de tôles perforées.
[0048] La présente invention n'est cependant pas li-
mitée aux modes de réalisation qui ont été décrits à titre
d'exemples non exhaustifs. En particulier, il serait pos-
sible de disposer transversalement au-dessus du brin
supérieur 1 a de la bande transporteuse 1 d'autres rou-
leaux presseurs destinés à accompagner le déplace-
ment des fibres du non-tissé, lesquels rouleaux pres-
seurs seraient avantageusement disposés au droit de
l'interface entre deux sous-sections successives, voire
même au droit de l'interface entre la section principale
9c et la section secondaire 9d de la zone d'aspiration.
[0049] Tous moyens adéquats peuvent être mis en
oeuvre pour obtenir les vitesses d'aspiration dans le
caisson d'aspiration, que ce soit à partir d'un ventilateur
unique ou d'une pluralité de ventilateurs, et à partir d'élé-
ments complémentaires aptes à diminuer la vitesse
d'aspiration éventuellement de manière progressive ,
de l'amont vers l'aval de la zone d'aspiration.

Revendications

1. Machine pour la formation d'un non-tissé par voie
aéraulique comportant :

- une surface de formation et de transport du
non-tissé, qui est perméable à l'air,

- une chambre de dispersion surmontant la sur-
face de formation et de transport,

- des moyens permettant d'alimenter la chambre
de dispersion avec des fibres destinées à for-
mer le non-tissé,

- des moyens , notamment des moyens d'aspi-
ration disposés sous la surface de formation et
de transport du non-tissé, qui sont aptes à
créer, à l'intérieur de la chambre de dispersion,
un flux d'air permettant de disperser les fibres
à l'intérieur de la chambre et de les projeter sur
la surface de formation et de transport,

caractérisée en ce que lesdits moyens d'as-
piration (6) sont aptes à réaliser une aspiration dans
une zone - dite zone d'aspiration (9) - de la surface
de formation et de transport (1) du non-tissé qui
s'étend sous la chambre de dispersion (2) et en aval

de celle-ci, avec une diminution de la vitesse d'as-
piration entre l'amont et l'aval de ladite zone (9).

2. Machine selon la revendication 1 caractérisée en
ce que , la paroi aval (4) de la chambre d'aspiration
(2) étant une plaque , le bord inférieur (12) de ladite
paroi aval (4) délimite , avec le brin supérieur (1a)
de la surface de formation et de transport du non-
tissé (1), un espace de passage dont la hauteur e
est supérieure à l'épaisseur du non-tissé (13) sor-
tant de la chambre de dispersion (2).

3. Machine selon la revendication 2 caractérisée en
ce que , la hauteur e est de 5 à 50 mm.

4. Machine selon l'une des revendications 2 ou 3 ca-
ractérisée en ce que le bord inférieur de la paroi
aval est constitué par un cylindre rotatif , éventuel-
lement poreux.

5. Machine selon l'une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisée en ce que , les moyens d'aspiration sont
constitués par un caisson d'aspiration unique dans
lequel les conditions d'aspiration varient de l'amont
vers l'aval de la zone d'aspiration.

6. Machine selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que les moyens d'aspiration sont
constitués d'un caisson d'aspiration à multi-étages,
chaque étage ayant des conditions d'aspiration dis-
tinctes.

7. Machine selon la revendication 6, caractérisée en
ce qu'un premier étage (10) développant la vitesse
d'aspiration (V1) la plus élevée est disposé sous la
chambre de dispersion (2) dans une section princi-
pale (9c) de la zone d'aspiration (9) s'étendant jus-
qu'à distance (d) de l'aplomb du bord inférieur (12)
de la paroi aval (4) de la chambre de dispersion (2)
et en ce qu'au moins un second étage (14), déve-
loppant une vitesse d'aspiration V2 inférieure à V1,
s'étend en aval du premier étage (10) sur une sec-
tion secondaire (9d) de la zone d'aspiration (9).

8. Machine selon la revendication 7, caractérisée en
ce que la distance d est de 5 à 20 mm.

9. Machine selon l'une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que dans la section secondaire
(9d) de la zone d'aspiration (9), elle comporte un
seul second étage dans lequel la vitesse d'aspira-
tion (V2) diminue progressivement, depuis l'amont
jusqu'à l'aval de ladite section secondaire (9d).

10. Machine selon l'une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que dans la section secondaire
(9d) de la zone d'aspiration (9), elle comporte une
pluralité N de seconds étages successifs (14 à 18).
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11. Machine selon la revendication 10, caractérisée
en ce que la vitesse d'aspiration (V3) est constante
dans chacun de ces N seconds étages.

12. Machine selon la revendication 10, caractérisée
en ce que la vitesse d'aspiration (V4) dans chacun
des N seconds étages (14 à 18) est en diminution
progressive de l'amont vers l'aval dudit étage.

13. Machine selon la revendication 10, caractérisée
en ce que la vitesse d'aspiration (V5) est constante
dans certains seconds étages (15, 17) et en dimi-
nution progressive de l'amont vers l'aval dans
d'autres seconds étages (14, 16, 18).

14. Machine selon l'une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte au moins un rou-
leau presseur (20) au-dessus de la section secon-
daire (9d).

15. Machine selon les revendications 10 et 14, carac-
térisée en que le rouleau presseur (20) est disposé
au droit de l'interface (21) entre deux seconds éta-
ges successifs (14, 15).

16. Machine selon l'une des revendications 14 ou 15,
caractérisée en ce que le rouleau presseur est à
une faible distance (T) de l'aplomb du bord inférieur
(12) de la paroi aval (4) de la chambre de dispersion
(2), de préférence d'une distance de 10 à 30 mm.
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